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EditOPia l 
Zone d ' i nterface particu l ièrement menacée, le l i ttora l n'est pas seulement cette bande étroite où' chacun peut 
tirer profit de la  mer,  la voir ,  s'y tremper, y navigu er, l 'exploiter. Ce ruban a de vastes franges qu' i l  im
porte de mettre en valeur, tant vers l 'eau que vers le tissu terrestre ; l es i ntérêts touristiques l iés à une 
occu pation trop sa isonn ière ne  doivent pas porter a tteinte à toutes les autres activités qu i ,  e l les aussi, 
terriennes ou  marit imes,  sont i nd ispensables. Et l 'ens emble de l a  population nationale a aussi des droits 
sur  ses rivages ,  et non seu lement les col lectivités local es ou les colonisateurs touristiques les plus privi légiés. 
Dans ces deux numéros successifs ,  nous cherchons à montrer comment se posent, dans l a  France conti
nentale,  les prob lèmes de  l ' aménagement du  l ittora l .  Dans le premier, nous abordons les questions géné
ra les d 'aménagement en l es i l lustrant par quelques exemples. Dans le second,  nous nous pencherons,  à 
titre d'exemple ,  su r  l a  côte Ouest - et particu l ièrement  sur  la Bretagne - en faisant place successivement 
à des porte-paroles des d iverses activités qui, gén éralement concurrentes, pourraient être plus souvent 
compatib les ou même complémentai res et doivent s ' in tégrer dans le cadre d'un aménagement harmonieux. 
Nous devons remercier Marie-Madeleine FLAMBARD et  Jean-Claude lEFEUVRE qui ont coordonné ces deux 
numéros,  sans se l im iter à l a  rég ion où s 'exercent l eurs activités personnel les.  

R. B. 

le l ittora l : 
u n  choix de société 
Le l ittoral e t  son aménagement présentent un  i ntérêt tech
n ique,  sc ientifique,  économique, écologique, etc, etc. . .  I ls 
présentent auss i  u n  i ntérêt d'un ordre plus é levé encore, 
non seulement po l it ique ; mais éth ique .  C'est en ces termes 
qu ' i l  convient aussi de  présenter les choses. 

La ra ison e n  est s imp le  et connue ; l e  l ittoral est un  espace 
mince ,  convoité, faci le à consommer. 

La question  est é l émenta ire : notre société aura-t-e l le la 
force mora le ,  l a  v igueur de résister à ses appétits naturels ? 
E l le  le prouvera - ou non  - par ses décisions sur le l it
tora l .  

S i  e l le  abandonne son l ittora l aux voracités économiques 
aux égo ïsmes ind iv iduels ,  aux ;>articu larismes communaux, 
e l l e  aura montré qu 'e l le  est prête à abandonner bien d'autres 
choses a i l leurs où les tens ions mo indres n'appel lent pas 
avec autant d 'évidence des médications rad icales. 

C'est en  cela que notre l ittora l pose une question de 
conf iance à notre société. 

Mais l a  réponse ne  cons iste pas dans une conservation 
absolue et i l  est important de débusquer les al ib is .  
Pre m i e r  po i nt : après un  essor économique évident,  i l  serait 
aberrant de  b loquer tout développement industriel et tou
ristique des zones l ittora les .  I l faut que ce développement 
s 'adapte aux s ites et aux exigences écologiques de cet 
espace exceptionne l .  

Deux ième po int  : l e  l ittora l ,  pour sa partie marit ime, est 
un b ien  publ ic  ; i l  faut par conséquent que ce bien soit 
access ib le au publ ic .  Est donc suspecte toute déclaration 
h osti l e  au déve loppement économique et touristique de l a  
part d e  ceux  qu i ,  du  côté terre, jou issent seuls de la  mer 
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et ne souha itent guère partager cette jouissance. La sus
picion doit être é levée au carré, lorsque la déclaration 
s 'accompagne du désir de  constru ire même très légèrement 
les terres l ittorales vierges. 

Tro is ième po i n t  : l e  l ittora l est aussi sous la jurid iction des 
communes.  On peut se demander cependant s i  leur auto
nomie,  dans ce cas tout au moins, ne doit pas s' infléchir 
quelque peu devant les intérêts extérieurs et supérieurs 
qu ' imp l ique la présence l ittora le .  Le privi lège de toucher la 
la mer, p lace toute commune dans une situation qu i  l 'obl ige, 
p lus  que partout a i l l eurs, à composer avec des impératifs 
qu i  la dépassent notoirement. 

La puissance publ ique est bien loin d'être désarmée devant 
ces forces antagonistes. Elle vient en outre de se constituer 
un instrument nouveau : l e  Conservatoire du Littoral .  
E l le  est en passe de savoir comment tra iter de l 'uti l isation 
correcte de  la  mer, avec l'étab l issement de schémas d'uti
l isation de la mer qu i  prolongeront les schémas directeurs 
d 'aménagement de l 'urbanisme. 

E l le  peut jouer sur bien d'autres c laviers encore pour orga
niser, développer avec mesure, sauvegarder avec rigueur, 
la terre comme les fonds marins, les herbiers, le l ittoral 
marin jusqu'à moins de  trente mètres de profondeur. I l  lui 
suffit de vouloir. 

Cet espace m ince est dans ces conditions un très épais 
dossier national .  
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